


2F INVEST
Société à responsabilité limitée

au capital de 330 000 euros
Siège social : 5 AV JEAN ALFONSEA

ESPACE GARONNE
33270 FLOIRAC

833 692 312 RCS BORDEAUX

PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS
DE LA GÉRANCE DU 16 MAI 2024

L'an 2024, le 16 mai, au siège social,

Le soussigné :

Monsieur Marino FOURNIER,
demeurant 34 rue Sainte Luce, 33000 BORDEAUX,

Gérant de la société 2F INVEST, société à responsabilité limitée au capital de 330 000 euros, divisé en 
3.300 parts sociales, rappelle que :

aux termes du procès-verbal des décisions unanimes des associés en date du 11 mars 2024, la 
collectivité des associés a décidé de réduire le capital social à concurrence de 330.000 euros 
pour le ramener de 660.000 euros à 330.000 euros, par voie de rachat des 3.300 parts sociales 
détenues par DF INVEST, moyennant un prix unitaire de 81,82 euros, soit un prix total de 
270.000 euros et ce, sous la condition suspensive de l'absence d'opposition émanant des 
créanciers ou du rejet de celles-ci par le tribunal de commerce ;

le procès-verbal susvisé a été déposé au greffe du Tribunal de commerce de BORDEAUX le 
02/04/2024 ;

à la date du 14/05/2024, soit à l'expiration du délai d'un mois fixé à l'article R. 223-35 du Code 
de commerce, aucune assignation formant opposition n'a été signifiée à la Société ;

Et constate en conséquence que la réduction du capital est définitivement réalisée à la date du 
16/05/2024, ainsi que la modification corrélative des statuts.

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du présent procès-verbal 
à l'effet d'accomplir toutes formalités de droit.

De tout ce que dessus, le gérant a dressé le présent procès-verbal qu'il a signé après lecture.

Marino FOURNIER 
Gérant
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immatriculée au RCS de.Borde�ux sous le n°753 483 890, 

- M Marino FOURNIER fait apport à la société de la pleine propriété de 100
parts sociales n°101 à 200, de 10 € de nominal, dont elle est titulaire dans le
capital de la société« EASYFLEX », SARL au capital de 2 000 € dont le siège
social est au 7, Rue du Commandant Cousteau à Bordeaux (33100),
immatriculée au RCS de Bordeaux sous le n°753 483 890

Le tout évalué à la somme de SIX CENT SOIXANTE MILLE EUROS (660 000 
€), soit TROIS MILLE TROIS CENT EUROS (3 300 €) pour chacune des DEUX 
CENTS (200) PARTS SOCIALES apportées, aux termes d'un traité d'apport ci­
annexé. Cette évaluation a été certifiée par le cabinet « CA d'E » représenté par 
M Alexis BOURDY, Commissaire aux apports dont le rapport est également 
annexé aux présents statuts. 

Ces apports ont été effectués nets de tout passif. 

La société « 2F INVEST » aura la propriété et la jouissance desdites parts 
sociales de la société (( EASYFLEX », à compter de son immatriculation au 
registre du commerce et des sociétés. 

Elle aura seule droit aux dividendes desdites parts qui pourraient être mis en 
distribution à compter de ce jour. 

M Dominique FOURLIN et M Marino FOURNIER déclarent qu'ils peuvent 
librement disposer des parts sociales apportées et que celles-ci ne sont frappées 
d'aucun gage ou nantissement au profit de quiconque et plus généralement 
d'aucune restriction à leur libre disponibilité justifiant ainsi d'un droit de 
propriété incommutable. 

En rémunération de ces apports, il est attribué à 

- M Dominique FOURLIN
- M Marino FOURNIER

3 300 parts sociales de (< 2F INVEST » 
3 300 parts sociales de « 2F INVEST » 

Les parts émises en rémunération des apports sont exclusivement et 
irrévocablement attribuées aux associés ci-avant désignés, dans les proportions 
indiquées à chacun d'eux. 

Le présent apport de titre est placé sous le régime de l'article 150-0 B ter du 
Code Général des Impôts portant report d'imposition de la plus-value d'échange 
des parts de la société« EASYFLEX » contre les parts sociales« 2F INVEST ». 

En matière de droit d'enregistrement, l'apport en nature sera assujetti aux 
dispositions de l'article 810 bis al.l du Code Général des Impôts et, en 
conséquence exonéré de droits d'enregistrement. 

Aux termes d'une décision de la gérance en date du 16/05/2024, le capital social 
a été réduit d'une somme de 330.000 euros, pour être ramené de 660 000 euros 
à 330.000 euros par rachat et annulation de 3.300 parts sociales. 
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ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de TROIS CENT TRENTE MILLE euros 
(330.000 euros). 

Il est divisé en 3.300 parts sociales de 100 euros chacune, entièrement souscrites, 
libérées et attribuées en totalité à l'associé unique Marino FOURNIER. 

ARTICLE 8 -AUGMENTATION ET REDUCTION DU CAPITAL 

Le capital peut être augmenté ou réduit de toutes les manières autorisées par la loi, 
en vertu d'une décision extraordinaire de la collectivité des associés qui fixe les 
conditions de l'opération. 

ARTICLE 9 - PARTS SOCIALES 

I - Les parts sociales ne peuvent pas être représentées par des titres négociables. 

Le titre de chaque associé résulte seulement des présents statuts, des actes ultérieurs 
qui pourraient modifier le capital social, et des cessions qui seraient régulièrement 
consenties. 

II - Chaque part sociale confère à son propriétaire un droit égal dans les bénéfices 
de la société et dans tout l'actif social. Elle donne droit à une voix dans tous les 
votes de délibérations. 

Sous réserve de leur responsabilité solidaire vis à vis des tiers pendant cinq ans en ce 
qui concerne la valeur des apports en nature, l'associé unique ou, en cas de pluralité 
d'associés, les associés ne supportent les pertes que jusqu'à concurrence de leurs 
apports. Au delà, tout appel �e fonds est interdit. 

La propriété d'une part entraîne de plein droit adhésion aux statuts de la société et 
aux décisions régulièrement prises. 

Les représentants, ayants cause et héritiers d'un associé ne peuvent, sous aucun 
prétexte, requérir l'apposition de scellés sur les biens et valeur de la société, ni en 
demander le partage et la licitation. 

III - Chaque part est indivisible à l'égard de la société. 

Les propriétaires indivis sont tenus de se faire représenter auprès de la société par un 
mandataire commun pris entre eux ou en dehors d'eux. A défaut d'entente, il sera 
pourvu à sa désignation par ordonnance du Président du 
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